
 
 
 
 
 

Déclaration ministérielle 
 

No  ________ 

Date  ________ 
L’honorable Eva Aariak 
Première ministre 
Ministre responsable de la Condition féminine 
 

 
Renouvellement du mandat de membres du conseil Qulliit de la 

condition féminine 
  
Monsieur le Président, 
 
À titre de ministre responsable de la Condition féminine, j’ai le plaisir 

d’annoncer le renouvellement du mandat de trois membres du 

conseil Qulliit de la condition féminine, dont la mission est d’œuvrer à 

l’égalité des femmes au Nunavut. Annie Iqalukjuak de Clyde River, 

ainsi que Neevee Wilkins et Trista Mercer d’Iqaluit ont accepté de 

servir le conseil pour un deuxième mandat de deux ans.  

 

 

Monsieur le Président, au cours de leur premier mandat, la 

contribution de ces trois femmes au conseil fut importante, elles ont 

consacré temps et énergie à défendre la cause des femmes du 

Nunavut. Lors de leurs récentes rencontres, chacune d’elles a apporté 

son inestimable expérience personnelle et ses connaissances pour résoudre 

les enjeux prioritaires établis par le conseil. Les membres renommées 

continuent d’appuyer le conseil qui est  également formé de la 
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présidente Donna Adams et des membres Maude Bertrand, Martha 

Aupaluktuq-Hickes et Angela Hovak Johnston.  

 
 
Je tiens également à souligner l’apport de Bernadette Miqusaaq 

Dean de Rankin Inlet, qui a toutefois choisi de ne pas se joindre au 

conseil pour un deuxième mandat. Durant son mandat de deux ans, 

Bernadette nous a offert un appui et des conseils précieux, et 

j’aimerais la remercier de son dévouement et de son travail 

inlassable.  

 

 

Monsieur le Président, à titre de ministre responsable de la Condition 

féminine, j’appuie et encourage sans réserve le conseil dans 

l’important travail qu’il effectue pour promouvoir la condition de la 

femme au Nunavut, et ce, en vertu du mandat que lui confère la Loi 

sur le conseil Qulliit de la condition féminine. En parlant haut et fort et 

en remettant en question les politiques du gouvernement territorial, 

du gouvernement fédéral et d’autres organismes qui ont une 

incidence sur la condition des femmes, ainsi qu’en se faisant porte-

parole pour demander des changements nécessaires, Qulliit 

continuera de veiller à ce que le Nunavaut soit un territoire où les 

droits des femmes sont reconnus et respectés. 

 

Merci, monsieur le Président. 
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